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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 088-2023 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.115 

  

Déposée le : 15.03.2023 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Freudiger (Langenthal, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Ryser (Seftigen, PVL) 
Flück (Interlaken, PLR) 
Bichsel (Merligen, Le Centre) 
Stotzer-Wyss (Büren an der Aare, PEV) 
Arn (Muri b. Bern, PLR) 
Rothenbühler (Lauperswil, Le Centre) 
Schwarz (Adelboden, UDF) 
Schüpbach (Huttwil, UDC) 

Stucki (Stettlen, PVL) 
Josi (Wimmis, UDC) 

 
 

Cosignataires : 2 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Accélération et simplification des procédures en lien avec les monuments historiques 

Le Conseil-exécutif est chargé de soumettre au Grand Conseil un projet de loi visant à accélé-

rer et à simplifier les procédures en lien avec les monuments historiques. Ce projet doit contenir 

au moins les bases énoncées ci-dessous. 

1. Le Service cantonal des monuments historiques dispose d’un droit de recours contre les 

décisions relatives au permis de construire uniquement dans le cadre d’un catalogue de 

monuments historiques particulièrement dignes de protection fixé par la loi. Le service 

cantonal des monuments historiques ne dispose plus de droit de recours, en particulier 

pour les projets de construction en lien avec des objets dignes de conservation. La 

tâche de conseil du Service des monuments historiques auprès de l’autorité d’octroi du 

permis de construire demeure inchangée. 

 

2. Lorsqu’une intention de construire a été concrètement annoncée par des personnes pri-

vées ou par une collectivité, notamment sous la forme d’une demande préalable ou de 

l’exécution d’une procédure d’assurance qualité avant le dépôt de la demande de per-

mis de construire, les compléments apportés au recensement architectural n’ont plus 

d’incidence sur la procédure d’octroi du permis de construire relative au projet concerné 

tel que prévu dans l’intention de construire. 
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Développement : 

Le Service cantonal des monuments historiques fournit en principe de précieuses prestations 

de conseil dans le cadre de la procédure d’octroi de permis de construire pour les monuments 

historiques. La décision relative au permis de construire et la pesée des intérêts relèvent en re-

vanche de la compétence de l’autorité d’octroi du permis de construire, en particulier des com-

munes. Mais le droit de recours du Service cantonal des monuments historiques, actuellement 

en vigueur, remet en question cette répartition des mandats (conseil par le Service des monu-

ments historiques et décision par la commune) lorsqu’une autorité d’octroi de permis de cons-

truire ne respecte pas toutes les recommandations relatives à la protection des monuments. 

L’actuel droit de recours du Service des monuments historiques péjore l’efficacité et l’accepta-

tion des procédures et désavantage de manière disproportionnée les maîtres d’ouvrage qui, 

bien souvent, ne sont pas en mesure de supporter des retards de plusieurs mois. 

Le droit du Service des monuments historiques de faire actuellement recours contre les permis 

de construire va à l’encontre de la nécessité d’encourager la construction de nouvelles habita-

tions en ces temps marqués par la pénurie de logements. Le droit de recours du Service des 

monuments historiques doit donc être limité à un catalogue positif de monuments historiques 

particulièrement dignes de protection. Un droit de recours semble particulièrement dispropor-

tionné en ce qui concerne les objets dignes de conservation (point 1 de la motion). La question 

de savoir pour quels objets un droit de recours des autorités est proportionné reste à déterminer 

dans le cadre du débat politique à l’issue de l’adoption de la présente motion. Le droit de re-

cours des personnes privées et des fédérations ainsi que la tâche de conseil du Service canto-

nal des monuments historiques dans le cadre de la procédure d’octroi de permis de construire 

doivent quant à eux demeurer inchangés. Si une autorité d’octroi de permis de construire sou-

haite s’écarter de la recommandation du Service des monuments historiques, elle devra aussi 

motiver sa décision à l’avenir. 

Le point 2 de la motion renforce le principe de bonne foi. Lorsqu’une personne propriétaire dé-

pose une demande de permis de construire, un complément pour les monuments historiques ne 

peut pas être apporté en cours de procédure au recensement architectural. Ce principe s’ap-

plique déjà aux compléments apportés au recensement architectural dans un délai de moins de 

six mois avant le dépôt d’une demande de permis de construire (art. 10e, al. 2 LC, art. 13c, 

al. 3 OC). Cette réglementation est correcte, mais doit être complétée. En effet, aujourd’hui, les 

personnes propriétaires effectuent de plus en plus souvent des procédures SIA reconnues ou 

déposent des demandes préalables avant une procédure d’octroi de permis de construire. De 

telles procédures préliminaires peuvent facilement durer plus de six mois avant qu’une de-

mande de permis de construire ne soit déposée et elles entraînent parfois des charges de plani-

fication substantielles. La protection des personnes propriétaires, qu’il s’agisse de personnes 

privées ou de communes par exemple, est donc insuffisante dans le droit en vigueur, et les 

compléments au recensement après une intention de construire annoncée doivent être considé-

rés comme contraires à la bonne foi. Il serait donc correct de ne plus autoriser le Service canto-

nal des monuments historiques à apporter des compléments au recensement architectural 

lorsqu’une intention de construire a été concrètement annoncée, par exemple au moyen d’une 

procédure SIA d’assurance qualité ou par le biais d’une demande préalable. En cas de décou-

vertes au sens de l’article 10f de la loi sur les constructions, le complément apporté à un recen-

sement architectural est réservé. 

 

 

 



 

Non classifié | Dernière modification : 28.03.2023 | Version : 3 | N° de document : 263992 | N° d'affaire : 2023.RRGR.115 3/3 

Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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